AUTO ECOLE

1 - OUVERTURE D’UNE AUTO ECOLE

Pour constituer la demande d’agrément, il convient de remplir le formulaire « demande d’agrément d’un établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière » (lien vers le formulaire) et de joindre les pièces justificatives indiquée sur la fiche « pièces justificatives » (lien vers la fiche). 

2 - CHANGEMENT DE LOCAL SANS CHANGEMENT DE PROPRIETAIRE

Lorsque l’exploitant d’un établissement d’enseignement de la conduite change de local d’activité, il doit adresser au préfet, au moins deux mois avant la date du changement, la « demande d’agrément d’un établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière » (lien vers le formulaire) accompagnée des pièces justificatives n°8, 9 et 10 (lien vers la fiche)

3 - CREATION D’UN ETABLISSEMENT SUPPLEMENTAIRE
Pour toute demande d’agrément d’un établissement supplémentaire, tout exploitant doit être titulaire de la capacité de gestion et avoir 3 ans d’expérience professionnelle. Cette condition s’applique également aux exploitants d’établissements agréés avant le 1er janvier 2001. 

Pour constituer la demande d’agrément, il convient de remplir le formulaire « demande d’agrément d’un établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière » (lien vers le formulaire) et de joindre les pièces justificatives indiquées sur la fiche « pièces justificatives » (lien vers la fiche). 

4 - REPRISE DU LOCAL D’ACTIVITE PAR UN AUTRE EXPLOITANT
Pour constituer la demande d’agrément, il convient de remplir le formulaire « demande d’agrément d’un établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière » (lien vers le formulaire) et de joindre les pièces justificatives indiquées sur la fiche « pièces justificatives » (lien vers la fiche). 

5 - ENSEIGNEMENT D’UNE CATEGORIE SUPPLEMENTAIRE
Pour obtenir l’agrément pour l’enseignement d’une catégorie supplémentaire, le demandeur remplit le formulaire « demande d’agrément d’un établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière » (lien vers le formulaire) et joint les pièces justificatives n°7, 12 et 14 (lien vers la fiche)

6 - DECES OU INCAPACITE PHYSIQUE OU LEGALE DE GERER OU DE DIRIGER L’ETABLISSEMENT PAR L’EXPLOITANT

Le préfet peut maintenir l’agrément pendant une période maximale d’un an à compter du jour du décès ou de l’incapacité, à la demande de la personne qui va assurer momentanément la reprise de l’établissement.

Le demandeur remplit le formulaire « demande d’agrément d’un établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière » (lien vers le formulaire) et joint les pièces justificatives n°2, 3 et le point C le cas échéant (lien vers la fiche)

Enfin, le demandeur doit produire la liste du ou des enseignants employés par l’établissement accompagnée de la photocopie de la ou des autorisations d’enseigner en cours de validité. 

7 - CHANGEMENT DE GERANT DE LA SOCIETE
Le demandeur remplit le formulaire « demande d’agrément d’un établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière » (lien vers le formulaire) et joint les pièces justificatives du point B (lien vers la fiche)

8 - CO-GERANCE D’UNE SOCIETE
Il ne peut être délivré d’agrément à 2 ou plusieurs co-gérants pour un même établissement. Un des co-gérants doit être désigné comme représentant légal responsable de l’établissement par délibération (avec publicité légale) et remplir l’ensemble des conditions requises pour exploiter un établissement (il sera donc seul à effectuer le stage de capacité de gestion s’il n’est pas titulaire d’un diplôme mentionné à l’article R213-2-2 du code de la route).

Le demandeur remplit le formulaire « demande d’agrément d’un établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière » (lien vers le formulaire) et joint toutes les pièces justificatives (lien vers la fiche). 
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